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Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées.

1 / En tant que représentants des assurés sociaux

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT)
Titulaires :

Monsieur Monsieur Jérôme CASOLA
Madame Madame Graziella PAYEN

Suppléants :
Monsieur Monsieur Hervé DUMENIL
Madame Madame Jeanne-Claudia FRADI

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT)
Titulaires :

Monsieur Monsieur Alain ARNEFAUX
Monsieur Monsieur Pascal FREUDENREICH

Suppléants :
Monsieur Monsieur Johny BLAVIER
Monsieur Monsieur Laurent FORGIT

Vu la décision de l'Instance Régionale de Protection Sociale des Travailleurs Indépendants des Hauts-de-
France du 2 février 2022 ;

A R R Ê T E

Article 1er

Sont nommés membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l'Aisne

Arrêté du 4 avril 2022
portant nomination des membres du conseil de la
Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l'Aisne

Le ministre de l'économie, des finances et de la relance
Le ministre des solidarités et de la santé

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 
231-1 à  D. 231-4

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux 
et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local 
d'assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ;

Vu l’arrêté du 9 février 2022, modifiant l'arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans 
le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés ;

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Madame Chantal COURDAIN, cheffe de 
l'antenne de Lille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ;



Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO)
Madame Titulaires :
Madame Madame Denise DEHAME
Madame Madame Céline GENARD

Suppléants :
Monsieur Monsieur Nacer KALLEL
Monsieur Monsieur Jean-Marie PAILLOUS

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des
Cadres (CFE – CGC)

Titulaire :
Monsieur Monsieur Jeany POULLAIN

Suppléant :
Monsieur Monsieur Denis RICHARD

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC)
Titulaire :

Monsieur Monsieur Olivier LENFANT
Suppléant :

Madame Madame Christine HOET

2 / En tant que représentants des employeurs

Sur désignation du Mouvement des Entreprises DE France (MEDEF)
Titulaires :

Monsieur Monsieur Hervé MICHAUD
Monsieur Monsieur Jean-Marc NEVEU
Monsieur Monsieur Alain ROUSSEAUX
Madame Madame Eve SEBBE

Suppléants :
Monsieur Monsieur Laurent DE CLERCQ
Monsieur Monsieur Laurent GERMAIN
Monsieur Monsieur Julien JOSINSKI
Madame Madame Christelle PERNAUT

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME)
Titulaires :

Madame Madame Virginie ALLIOT
Madame Madame Marie-Prudence DEPAS
Madame Madame Corrine DURNIAK

Suppléants :
Madame Madame Sylvie DELLISSE
Monsieur Monsieur Vincent LOUCHEZ
Madame Madame Audrey ROCHE-BROSSART

Sur désignation de l'Union des entreprises de Proximité (U2P)
Titulaire :

Monsieur Monsieur Jean-Pierre NUYTTEN
Suppléant :

Madame Madame Patricia FAYARD

3 / En tant que représentants de la fédération de la mutualité Française

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF)
Titulaires :

Monsieur Monsieur Laurent CAMPION
Monsieur Monsieur Pascal COQUISART



Suppléants :
Monsieur Monsieur Anthony BERTRAND
Madame Madame Christine DREYER

4 / En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie

Sur désignation de la Fédération Nationale des Accidentés du Travail et des handicapés  (FNATH)
Titulaire :

Madame Madame Patricia BOCQUET
Suppléant :

Madame Madame Isabelle DUBUISSON

Sur désignation de l'Union Nationale des Associations Familiales (UNAF)
Titulaire :

Monsieur Monsieur Thierry CANART
Suppléant :

Monsieur Monsieur Thierry DOLLE

Sur désignation de l'Union Nationale des Associations Agréées d'usagers du Système de Santé   
(UNAASS)

Titulaires :
Monsieur Monsieur Philippe COCHET
Monsieur Monsieur Grégory NADOT

Suppléants :
----- -----
----- -----

Madame Madame Evelyne HOURDIN

Madame Sabine HINZ

Fait à Lille, le 4 avril 2022

La Cheffe de l'antenne de Lille de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale

Chantal COURDAIN

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication.

5 / En tant que personnes qualifiées dans le domaine de l'activité de l'organisme

6 / En tant que représentant de l'Instance Régionale de Protection Sociale des Travailleurs 
Indépendants des Hauts-de-France

Avec voix consultative

Article 2

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.



Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées.

1 / En tant que représentants des assurés sociaux

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT)
Titulaires :

Monsieur Monsieur Tahar BOUGUENARA
Madame Madame Véronique De SOTOMAYOR

Suppléants :
Madame Madame Gaëlle ACCART
Monsieur Monsieur François KINDT

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT)
Titulaires :

Madame Madame Laëtitia DECLERCQ
Monsieur Monsieur Dominique CAVACO

Suppléants :
Monsieur Monsieur Ludovic WALLAERT
Madame Madame Delphine WESPELAERE

Vu l’arrêté du 9 février 2022, modifiant l'arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans 
le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés ;

Arrêté du 4 avril 2022
portant nomination des membres du conseil de la
Caisse Primaire d'Assurance Maladie des Flandres

Le ministre de l'économie, des finances et de la relance
Le ministre des solidarités et de la santé

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 
231-1 à  D. 231-4

Sont nommés membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie des Flandres

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux 
et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local 
d'assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ;

Vu la décision de l'Instance Régionale de Protection Sociale des Travailleurs Indépendants des Hauts-de-
France du 2 février 2022 ;

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Madame Chantal COURDAIN, cheffe de 
l'antenne de Lille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ;

A R R Ê T E

Article 1er



Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO)
Madame Titulaires :
Monsieur Monsieur Thierry ORGAER
Madame Madame Virginie VERHILLE

Suppléants :
Monsieur Monsieur Jean-Baptiste CARDOSO
Monsieur Monsieur Hervé LE FOLL

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des
Cadres (CFE – CGC)

Titulaire :
Madame Madame Catherine SIMAO

Suppléant :
Monsieur Monsieur Emile HIBON

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC)
Titulaire :

Monsieur Monsieur Ali LAAZAOUI
Suppléant :

----- -----

2 / En tant que représentants des employeurs

Sur désignation du Mouvement des Entreprises DE France (MEDEF)
Titulaires :

Monsieur Monsieur Laurent LACONDEMINE
Madame Madame Nathalie TREUTENAERE
Madame Madame Sophie VIGO
----- -----

Suppléants :
Madame Madame Alexandra FORTUNATO
Monsieur Monsieur Franck HELIAS
Monsieur Monsieur Thierry MARGELIDON
----- -----

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME)
Titulaires :

Monsieur Monsieur Pascal ROBERT
----- -----
----- -----

Suppléants :
----- -----
----- -----
----- -----

Sur désignation de l'Union des entreprises de Proximité (U2P)
Titulaire :

Monsieur Monsieur Bertrand LEGRAND
Suppléant :

Madame Madame Danièle TROLET

3 / En tant que représentants de la fédération de la mutualité Française

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF)
Titulaires :

Monsieur Monsieur Michel BOUREL
Monsieur Monsieur Patrick TARD



Suppléants :
Madame Madame Brigitte CRESSON
Monsieur Monsieur Didier NOWE

4 / En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie

Sur désignation de la Fédération Nationale des Accidentés du Travail et des handicapés  (FNATH)
Titulaire :

Madame Madame Catherine SARRASIN
Suppléant :

Madame Madame Stéphanie LECOMTE

Sur désignation de l'Union Nationale des Associations Familiales (UNAF)
Titulaire :

Monsieur Monsieur Patrice ROCHART
Suppléant :

Monsieur Monsieur Michel MOUCHEL

Sur désignation de l'Union Nationale des Associations Agréées d'usagers du Système de Santé   
(UNAASS)

Titulaires :
Monsieur Monsieur Yvon LEMARQUAND
Madame Madame Evelyne SPILLIAERT

Suppléants :
----- -----
----- -----

Madame Madame Laurence BERNARD

Madame Véronique BONASSI

5 / En tant que personnes qualifiées dans le domaine de l'activité de l'organisme

Article 2

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 4 avril 2022

La Cheffe de l'antenne de Lille de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale

6 / En tant que représentant de l'Instance Régionale de Protection Sociale des Travailleurs 
Indépendants des Hauts-de-France

Avec voix consultative

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication.

Chantal COURDAIN



Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées.

1 / En tant que représentants des assurés sociaux

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT)
Titulaires :

Monsieur Monsieur Karim KHEBIZI
Madame Madame Claudine LE GUILLOUS

Suppléants :
Madame Madame Céline DEMONCHY
Monsieur Monsieur Julien THIENNEAU

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT)
Titulaires :

Madame Madame Sylvie BOURDON
Madame Madame Claudine WOODWARD

Suppléants :
Madame Madame Sandrine DELAYEN
Monsieur Monsieur Laurent PIETRZAK

Arrêté du 4 avril 2022
portant nomination des membres du conseil de la

Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l'Oise

Le ministre de l'économie, des finances et de la relance
Le ministre des solidarités et de la santé

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 
231-1 à  D. 231-4

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux 
et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local 
d'assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ;

Vu l’arrêté du 9 février 2022, modifiant l'arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans 
le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés ;

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Madame Chantal COURDAIN, cheffe de 
l'antenne de Lille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ;

Vu la décision de l'Instance Régionale de Protection Sociale des Travailleurs Indépendants des Hauts-de-
France du 2 février 2022 ;

A R R Ê T E

Article 1er

Sont nommés membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l'Oise



Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO)
Madame Titulaires :
Monsieur Monsieur Olivier BRENAGET
Madame Madame Ingrid TARDIEU

Suppléants :
Monsieur Monsieur William de LEMENY-MAKEDONE
Madame Madame Bernadette PHILIPS-INVERNIZZI

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des
Cadres (CFE – CGC)

Titulaire :
Monsieur Monsieur Jérôme AMORY

Suppléant :
Monsieur Monsieur Eric AIME

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC)
Titulaire :

Madame Madame Maria DEBOE
Suppléant :

Monsieur Monsieur Sébastien FILLOUX

2 / En tant que représentants des employeurs

Sur désignation du Mouvement des Entreprises DE France (MEDEF)
Titulaires :

Madame Madame Constance GILIS
Madame Madame Nathalie LEBAS
Monsieur Monsieur Franck LUCAS
Madame Madame Amélie TULLIEZ

Suppléants :
Monsieur Monsieur Cédric DELAYEN
Monsieur Monsieur Arnaud GIRAUDON
Monsieur Monsieur Christophe HEYMES
Madame Madame Corinne OLIVIER

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME)
Titulaires :

Monsieur Monsieur Lilian CHAVANON
Madame Madame Bernadette DE BOUET DU PORTAL
Madame Madame Valérie HASSANI

Suppléants :
Madame Madame Bernadette GUY-COICHARD
----- -----
----- -----

Sur désignation de l'Union des entreprises de Proximité (U2P)
Titulaire :

Madame Madame Catherine BAPTISTE
Suppléant :

Madame Madame Mercedes POTTIER

3 / En tant que représentants de la fédération de la mutualité Française

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF)
Titulaires :

Madame Madame Carole LEFEVRE
Monsieur Monsieur Benoit MERCIER



Suppléants :
Madame Madame Laurence MARTIN
Madame Madame Laurence TROJANI

4 / En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie

Sur désignation de la Fédération Nationale des Accidentés du Travail et des handicapés  (FNATH)
Titulaire :

Madame Madame Albane LIMERMONT MAUGER
Suppléant :

Monsieur Monsieur Stéphane LAVIGNE

Sur désignation de l'Union Nationale des Associations Familiales (UNAF)
Titulaire :

Monsieur Monsieur François NORET
Suppléant :

Monsieur Monsieur Eric DESSY

Sur désignation de l'Union Nationale des Associations Agréées d'usagers du Système de Santé   
(UNAASS)

Titulaires :
Madame Madame Marie-Pierre BERGERET
----- -----

Suppléants :
----- -----
----- -----

Monsieur Monsieur Thierry JAULT

Monsieur Abdelmalek M'HAMED

5 / En tant que personnes qualifiées dans le domaine de l'activité de l'organisme

6 / En tant que représentant de l'Instance Régionale de Protection Sociale des Travailleurs 
Indépendants des Hauts-de-France

Avec voix consultative

Article 2

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 4 avril 2022

La Cheffe de l'antenne de Lille de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale

Chantal COURDAIN

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication.



Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées.

1 / En tant que représentants des assurés sociaux

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT)
Titulaires :

Monsieur Monsieur Mickaêl AHLOUCHE
Madame Madame Sonia COURQUIN

Suppléants :
Monsieur Monsieur Jérôme DUHEM
Madame Madame Françoise GAILLARD

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT)
Titulaires :

Monsieur Monsieur Frédéric REJMAN
Monsieur Monsieur David SZKUDLAREK

Suppléants :
Monsieur Monsieur Grégory GLORIAN
----- -----

Le ministre des solidarités et de la santé

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121-5 à R. 121-7 et D. 
231-1 à  D. 231-4

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux 
et des employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général et du régime local 
d'assurance maladie des départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle ;

Vu l’arrêté du 9 février 2022, modifiant l'arrêté du 28 octobre 2009 relatif aux institutions intervenant dans 
le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés ;

Vu la décision de l'Instance Régionale de Protection Sociale des Travailleurs Indépendants des Hauts-de-
France du 2 février 2022 ;

A R R Ê T E

Article 1er

Sont nommés membres du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l'Artois

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Madame Chantal COURDAIN, cheffe de 
l'antenne de Lille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ;

Arrêté du 4 avril 2022
portant nomination des membres du conseil de la
Caisse Primaire d'Assurance Maladie de l'Artois

Le ministre de l'économie, des finances et de la relance



Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO)
Madame Titulaires :
Madame Madame Patricia BIGAILLON
Monsieur Monsieur Gérald LESTOQUOY

Suppléants :
Monsieur Monsieur Jean-Baptiste KONIECZNY
Monsieur Monsieur Joël-François WASTEELS

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des
Cadres (CFE – CGC)

Titulaire :
Monsieur Monsieur Ludovic DESMADRILLE

Suppléant :
Monsieur Monsieur Bernard LALOUX

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC)
Titulaire :

Madame Madame Catherine DERUELLE
Suppléant :

Madame Madame Dominique VISTICOT

2 / En tant que représentants des employeurs

Sur désignation du Mouvement des Entreprises DE France (MEDEF)
Titulaires :

Monsieur Monsieur Régis GUETTE
Monsieur Monsieur Jean-François KLEIN
Monsieur Monsieur Benoit LEMPEREUR
Madame Madame Viviane PENNEQUIN

Suppléants :
----- -----
----- -----
----- -----
----- -----

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME)
Titulaires :

Madame Madame Malika BOUROUBA
Monsieur Monsieur Christophe MOREL
Monsieur Monsieur Didier SILVAIN

Suppléants :
Madame Madame Audrey MAQUERE
----- -----
----- -----

Sur désignation de l'Union des entreprises de Proximité (U2P)
Titulaire :

Monsieur Monsieur Francis DUQUESNE
Suppléant :

Madame Madame Isabelle BLERIOT

3 / En tant que représentants de la fédération de la mutualité Française

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF)
Titulaires :

Madame Madame Bernadette BOCQUILLON
Monsieur Monsieur Christian DEJAIGHER



Suppléants :
Monsieur Monsieur Vincent BARALLE
Monsieur Monsieur Pascal BECU

4 / En tant que représentants d'institutions intervenant dans le domaine de l'assurance maladie

Sur désignation de la Fédération Nationale des Accidentés du Travail et des handicapés  (FNATH)
Titulaire :

Madame Madame Corinne JOMBART
Suppléant :

----- -----

Sur désignation de l'Union Nationale des Associations Familiales (UNAF)
Titulaire :

Madame Madame Béatrice BRIDOUX
Suppléant :

Monsieur Monsieur François LEROUGE

Sur désignation de l'Union Nationale des Associations Agréées d'usagers du Système de Santé   
(UNAASS)

Titulaires :
Monsieur Monsieur Eric BULEUX OSMANN
Madame Madame Patricia DEDOURGE

Suppléants :
Madame Madame Juliette ROBIDET
----- -----

Monsieur Monsieur Christophe FLAMENT

Madame Elisabeth POULET

5 / En tant que personnes qualifiées dans le domaine de l'activité de l'organisme

6 / En tant que représentant de l'Instance Régionale de Protection Sociale des Travailleurs 
Indépendants des Hauts-de-France

Avec voix consultative

Article 2

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 4 avril 2022

La Cheffe de l'antenne de Lille de la 
Mission Nationale de Contrôle et d'audit 

des organismes de sécurité sociale

Chantal COURDAIN

Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire 
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication.
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